
 

 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Les cols blancs de Saint-Bruno-de-Montarville obtiennent une nouvelle convention 
collective ! 

 
Saint-Bruno-de-Montarville, le 28 avril 2026 - Réunis en assemblée générale, les cols blancs de 
Saint-Bruno-de-Montarville, membres des SREM SCFP 306, ont exprimé un appui massif à l’entente de principe 
conclue avec la Ville, l’acceptant à 99 %. Cette entente survient après plusieurs mois de négociation, alors que 
la convention collective des cols blancs était échue depuis le 31 décembre 2024. 
 
L’entente permet notamment la reconnaissance du statut de professionnel, l’introduction d’un avantage social 
équivalant à 4 % des heures travaillées pour le personnel temporaire, remplaçant et occasionnel, l’instauration 
d’un horaire flexible favorisant une meilleure conciliation travail-vie personnelle, ainsi que l’intégration d’un horaire 
de travail distinct à la bibliothèque. Sur le plan salarial, elle prévoit des augmentations significatives, soit 7 % en 
2025, suivies de hausses annuelles de 3,5 % en 2026, puis de 3 % par année de 2027 à 2030. 
 
« L’appui quasi unanime des membres démontre à quel point cette entente répond aux besoins exprimés sur le 
terrain. Ces gains amélioreront concrètement les conditions de travail des cols blancs et constituent une 
reconnaissance de leur contribution essentielle à la vie municipale », souligne Karine Laprise, présidente du 
syndicat local SCFP 306. 
 
L’entente de principe devra maintenant être soumise à l’approbation du conseil municipal. Sous réserve de cette 
étape, la signature officielle de la convention collective est prévue au cours du mois de mai. Le syndicat tient à 
saluer la solidarité des membres, ainsi que le travail soutenu du comité de négociation, qui a permis d’aboutir à 
une entente reflétant les priorités exprimées par les travailleuses et les travailleurs. 
 
Comptant plus de 143 000 membres au Québec, le SCFP représente environ 70 % de l’ensemble des employés 
municipaux au Québec, soit quelque 40 000 membres. Le SCFP est de plus présent dans les secteurs suivants : 
les affaires sociales, les communications, l’éducation, les universités, l’énergie, les sociétés d’État et organismes 
publics, les transports aérien et terrestre, le secteur mixte, le transport maritime ainsi que le secteur incendie. Il 
est le plus grand syndicat affilié à la FTQ. 
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